
Le titulaire adresse
sa DPM au MOE

7 j
15 j

30 j

Le : ...........................................     

Réception DPM
par MOE

Point départ
délai de paiement

Absence de
notification

Titulaire
informe RPA 

Si désaccord
sur les sommes

Titulaire
fait des réserves

Le : ...........................................     

MOE notifie par O.S.
l'acompte au titulaire

13.2.2 CCAG

MOE propose au RPA
le paiement

des sommes 
qu'il admetLe : ...........................................     

Le comptable 
procède au paiement

des sommes
admises par le MOA

Avant la fin de 
chaque mois 

ET selon la procédure 
prévue par le CCAP

Le : ...........................................     

Point de départ
intérêts moratoires

Fiche 4 – PAIEMENT DES SITUATIONS MENSUELLES OU ACOMPTES

DPM : Demande de Paiement Mensuelle
MOA : Maître d’Ouvrage
MOE : Maître d’Œuvre
RPA : Représentant du Pouvoir Adjudicateur

Conseil :

adresser votre dernière 

DPM avant la réception 

des travaux

6

Consulter le chapitre 9 du 

guide pratique à l’usage 

des conducteurs de travaux 

CCAG Marchés publics
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